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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-130155

Département(s) de publication : 19, 23, 75, 87
 Annonce n° 25-130155

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

INRAPNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18009226400225N° National d'identification : 
PARISVille : 

75014Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

19, 23, 75, 87Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/
033TX2025Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Madame DIENE AMINATANom du contact : 
+33 140088011Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Voir Règlement Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
de consultation

Voir Règlement de Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Voir Règlement de Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
06/01/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130155
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-130155
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Voir Règlement de Identification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
consultation

Voir Règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

033TX2025 Travaux de terrassement de nature archéologique pour les Intitulé du marché : 
départements de la Corrèze (19), de la Creuse (23) et de la Haute-Vienne (87)

45112500Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché a pour objet l’exécution de travaux de Description succincte du marché : 
terrassement de nature archéologique tant en diagnostics qu’en fouilles sur toutes l’entité 
administrative indiquée dans l’acte d’engagement lorsque l’Inrap est désigné comme opérateur. Le 
marché concerne d’une part la mise à disposition d’engins avec chauffeurs pour laquelle le titulaire 
travaille sous les instructions des archéologues de l’Inrap, d’autre part des travaux pour lesquels le 
titulaire est engagé sur un résultat. De façon exceptionnelle et sur demande expresse de l’Inrap, le 
titulaire pourra intervenir pour des opérations de terrassements sur un périmètre géographique voisin 
du marché pour lequel il est retenu.

Départements de la Corrèze (19), de la Creuse (23) et de la Lieu principal d'exécution du marché : 
Haute-Vienne (87)

48Durée du marché (en mois) : 
2000000.0 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
- Procédure retenue Le marché à procédure adaptée passé en Autres informations complémentaires : 

application des articles L.2123-1, R.2123-1 alinéa 1, R.2123-4, R.2113-4 à R.2113-4 à R.2113-4 à R.2113-6 du 
code de la commande publique. Le présent marché est un accord-cadre mono attributaire à bons de 
commande passé en application de la procédure adaptée selon les articles L2123-1 et R2123-1 et 
suivants du Code de la commande publique. Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir 
adjudicateur au fur et à mesure des besoins publique. - Critères d’attribution: Articles 7 et Suivant du 
RC Critère « prix » à hauteur de 60% de la note finale Critère « qualité technique » à hauteur de 40% 
de la note finale - Allotissement - montants Le marché n’est pas alloti car la dévolution en lots séparés 
serait de nature à rendre techniquement plus difficile l’exécution des prestations prévues au marché. 
Les montants du marché sont indiqués dans l’acte d’engagement. - Conditions de retrait Les candidats 
doivent télécharger le dossier de consultation des entreprises (DCE) sur le site de la plate-forme des 
achats de l’Etat (PLACE) https://www.marches-publics.gouv.fr sous le numéro 033TX2025 - 
Négociation Après application des critères d’attribution, L’Inrap se réserve la possibilité de négocier 
avec les trois candidats les mieux classés. Néanmoins, l’Inrap peut décider d’attribuer le marché sur la 
base des offres initiales sans négociation. - Voies de recours Le candidat peut exercer devant le 
tribunal administratif un référé précontractuel avant la conclusion du contrat dans un délai de 11 jours 
calendaires à compter de la date d’envoi de la notification du courrier l’informant de son rejet (art 
L555-1 et suivants du code de la justice administrative). Il peut également intenter un référé 
contractuel au plus tard le trente et unième jour suivant la publication d’un avis d’attribution du 
marché (art L 551-13 et suivant du code de justice administrative) ou un recours en contestation de 
validité du marché dans un délai de deux mois suivant l’accomplissement de mesures de publicités 
appropriée. La décision emportant éviction du candidat peut également être contestée sur la base de 
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l’article R 421-1 du code de justice administrative dans le cadre d’un recours pour excès de pouvoir 
introduit au plus tard dans un délai de deux mois suivant la réception du présent courrier Instance 
chargée des voies de recours : Tribunal administratif de Paris 7, rue de Jouy, 75181 Paris courriel : greffe.
ta-paris@juradm.fr ; tel : 01 44 59 44 00 Service habilité à communiquer des informations relatives aux 
voies de recours : Tribunal administratif de Paris 7, rue de Jouy, 75181 Paris courriel : greffe.ta-
paris@juradm.fr ; tel : 01 44 59 44 00 - Délai de validité des offres Le délai de validité des offres est fixé 
à 9 mois à compter de la date limite de remise des offres.

25/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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